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Luxembourg,le l8 JlJlN 2025

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversit6

Vu la loi modifide du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, ci-

aprds ( loi modifi6e du 18 juillet 2OL8 r>, et notamment son article 5 ;

Consid6rant la d6lib6ration du 25 avril 2025 du conseil communal de Sanem portant adoption du projet

de modification ponctuelle du plan d'am6nagement g6n6ral visant le classement d'une zone de b6timents

et d'6quipements publics (BEP) le long de la < rue de l'Usine > i Belvaux identifi6e en tant que fonds

soumis aux dispositions des articles L7 et2L de la loi modifi6e du 18 juillet 20L8;

Consid6rant l'avis du 7 octobre 2O24 6mis en vertu de l'article 5 de la loi modifi6e du 18 juillet 20L8;

Consid6rant que la modification de la zone verte en question n'est pas contraire aux objectives de

f'article 1"'de la loi modifide du 18 juillet 2OL8 ;

Arr€te:

Art. ler- La modification de la d6limitation de la zone verte telle qu'elle d6coule du projet de modification

ponctuelle du plan d'am6nagement gdn6ral adopt6 par le conseil communal de Sanem dans sa s6ance

publique du 25 avril 2025 est approuv6e.

Art. 2. - Tout fonds class6 en zone verte conform6ment au rEglement grand-ducal modifi6 du 8 mars 2017

concernant le contenu du plan d'am6nagement 96n6ral d'une commune reste soumis aux dispositions de

la loi modifi6e du 18 juillet 2018.

Art.3. - Les dispositions 6noncdes aux articles fi e 28 et 33 de la loi modifi6e du 18 juillet 2018 restent

applicables ind6pendamment du statut de classement par rapport au plan d'am6nagement g6n6ral des

fonds auxquels elles pourraient se rapporter. Les effets du pr6sent arr€t6 ne prdjugent pas de la d6cision

i rendre par le Ministre de I'Environnement, du Climat et de la Biodiversit6 en vertu des articles pr6cit6s.
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Art. 4. - Le pr6sent arr€t6 est transmis en original i l'Administratlon communate de Sanem pour lui servir
de titre et en copie pour information :

i Monsieur le Ministre des Affaires int6rieures,
i l'Administration de la nature et des for€ts,
i l'Administration de la gestion de l'eau,

i l'Administration de l'environnement.

Vous pouvez introduire un recours contentieux contre la prdsente d6cision devant le tribunal
administratif. Ce recours doit 6tre intent6 par requ€te sign6e d'un avocat i la cour dans les trois mois i
compter de la pr6sente.

Pour les autres personnes, ce recours peut ctre intentd dans les trois mois i compter de la publication de
la pr6sente, ou d d6faut de publication, du jour oir ils en ont eu connaissance, par requ€te sign6e d,un
avocat i la cour.

En outre, toute personne physique ou morale de droit priv6 peut 6galement introduire une rdclamation
auprds du M6diateur- Ombudsman. Veuillez noter que cette r6clamation n'interrompt ni ne suspend les
d6lais ldgaux des recours contentieux. Le mddiateur ne peut pas modifier la d6cision prise, mais peut
intervenir auprEs de l'autorit6 compdtente afin d'essayer de trouver un arrangement.

Pour plus d'informations concernant vos droits en matidre de recours, il vous est loisible de consulter la
rubrique < Recours contre un acte administratif > sur le site ci-aprds : https://guichet.public.lu/fr.html.
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